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« Bien vivre à Chastre » est le magazine 
officiel d’informations locales et générales de 
la Commune de Chastre. Son contenu mêle 
les nouvelles des 7 villages de la Commune 
à des articles d’intérêt général susceptibles 
d’intéresser directement la majorité de leurs 
habitants.

Conformément à la Loi du 8 avril 1965, «Bien 
vivre à Chastre» est reconnu officiellement 
en Belgique par son enregistrement perma-

nent auprès de la section du Dépôt légal de 
la Bibliothèque Royale de Belgique.

«Bien vivre à Chastre» paraît quatre fois l’an, 
au printemps, en été, en automne et en hiver, 
Il est distribué gracieusement dans tous les 
logements de Chastre, de Villeroux, de Blan-
mont, de Cortil, de Noirmont, de Gentinnes 
et de Saint-Géry et y atteint directement une 
population de 7691 habitants au 01/09/2019.

«Bien vivre à Chastre» est auto-financé par

les insertions publicitaires des commerces et 
entreprises de notre région.

Nos petites têtes 
blondes sont re-
tournées sur leurs 
bancs d’école depuis 
quelques jours déjà. 
Nous leur souhaitons, 
ainsi qu’à notre per-
sonnel pédagogique 
une superbe année 
scolaire 2019-2020.

Vous devez penser 
qu’il serait temps pour nous de nous re-
mettre également au travail et particulière-
ment en matière de propreté des voiries et 
vous auriez bien raison.

Je suis pleinement conscient que nos vil-
lages ne sont pas aussi entretenus  que 
souhaité.

En effet, l’abandon des pesticides, obliga-
toire pour les communes depuis 2019, le 
climat tropical que nous avons connu au 
printemps, combiné à une multitude de 
pannes de nos véhicules et au manque 
de personnel agréé pour conduire les dé-
brousailleuse, désherbeuse et camion-ba-
lai,..  ont fait que nous nous sommes trou-
vés débordés.

Sachez que dès maintenant, nous prépa-
rons déjà la saison prochaine, de manière 
à être plus efficaces pour faire face à ces 
nouveaux modes d’entretien.

Je suis donc persuadé que 2020 est un 
chiffre-clé et sera l’année pendant laquelle 
tout sera mis efficacement en œuvre pour 
que vous puissiez enfin profiter d’une 
commune accueillante et saine.

Vous pouvez nous y aider, si vous le sou-

haitez, en vous investissant dans l’entre-

tien de vos devantures de maison ou par 

rapport à l’arrosage. La gestion participa-

tive est un point que nous voulons faire 

évoluer ces prochaines années.

Je vous quitterai sur une note plus artis-

tique en vous rappelant la 16ème édition 

de la Promenade des artistes qui se dérou-

lera le week-end prochain sur l’ensemble 

du territoire chastrois, ainsi que la pre-

mière édition de la Fête de la St-Hubert 

qui se tiendra le 10 novembre au Mémorial 

Kongolo et la 19ème édition de notre Mar-

ché de Noël, les 14 et 15 décembre.

Th. Champagne

Bourgmestre

Th. Henkart, J. Colot, S. Colin, C. Brison,, Th. Champagne et P. Dispa
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Pour cette nouvelle parution, nous sou-
haitions consacrer quelques lignes à 
notre cadre de vie. Pour débuter, un 
grand merci aux ouvriers du Service 
Travaux. Notre environnement doit 
beaucoup à cette équipe d’irréduc-
tibles brigadiers qui œuvrent par tout 
temps, pour entretenir la Commune de 
Chastre.

En tout, ce ne sont pas moins de 17 
travailleurs auxquels sont confiés les 7 
villages composant la Commune. Leurs 
tâches sont multiples et se déclinent 
dans différents domaines :

 › Entretien des espaces verts : 
tontes, petites haies, parterres (réa-
lisation et entretien), accotements, 
sentiers, fauchage, taille, abattage 
et poubelles publiques

 › Entretien des cimetières
 › Enterrements
 › Entretien des voiries, raccordement 

aux égouts (pour le domaine pu-
blic), curage des avaloirs, des filets 
d’eau, des fossés, brossage et éva-
cuation des boues en cas d’orages, 
sécurisation du périmètre voirie en 

cas de catastrophe, réalisation du 
salage hivernal

 › Organisation des festivités commu-
nales : installation de la signalisa-
tion routière (barrières, déviations, 
stationnements), livraison et mise 
en place du matériel (affichage, 
tables, chaises, tonnelles, pou-
belles, raccordements électriques)

 › Entretien du parc machines et des 
véhicules

 › Évacuation des déchets de taille, 
de tonte, des métaux, des encom-
brants

 › Récupération des commandes et li-
vraison de matériel pour les camps 
scouts

 › Entretien des bâtiments commu-
naux : parachèvement et finition en 
ce compris les déménagements et 
le placement de mobilier

Leur travail est en constante évolution 
et nécessite d’être proactif pour entre-
tenir les espaces publics, sans l’usage 
de pesticides. Les tâches sont variées, 
parfois ingrates comme lors du ramas-
sage de dépôts sauvages ou de remise 
en état suite à des dégradations. Elles 

demandent de la polyvalence et de la 
souplesse de la part des ouvriers mais 
au moindre évènement, ils signent pré-
sents pour contribuer au bien-être des 
habitants et maintenir un cadre de vie 
agréable pour tous.

Enfin, nous souhaitions également re-
mercier les habitants de la Commune 
pour leur contribution florale. Nous 
avons constaté qu’une grande majorité 
d’entre vous avait œuvré, pour magni-
fiquement embellir leur façade et leur 
entrée, de plantations, de fleurs et de 
prés fleuris. Tout en agrémentant votre 
habitation et en entretenant votre par-
celle jusqu’au filet d’eau, vous partici-
pez grandement à la beauté de notre 
Commune. Nous vous remercions pour 
votre contribution personnelle et colo-
rée.

Pour toutes ces collaborations, grandes 
ou petites, actuelles ou futures, chacun 
à votre manière, un grand merci à tous ! 

Le Service Travaux

Le RGPD (Règlement Général sur la Protection des 

Données) en vigueur depuis mai 2018 met l’accent sur 

une plus grande transparence et un meilleur contrôle 

de vos données. Cette nouvelle législation renforce 

donc les droits existants et crée aussi un nouveau droit 

qui est le droit à la portabilité des données.

C’est la raison pour laquelle, nous ne pouvons plus pu-

blier, sans votre accord,  dans ce magazine, les nais-

sances, mariages et décès du trimestre.

Cependant, comme de nombreuses personnes appré-

ciaient cette publication, notre DPO (déléguée à la Pro-

tection des Données), Melle Lagase, réfléchit actuel-

lement à un processus qui permettra à nouveau cette 

publication, moyennant l’ accord de chaque citoyen 

concerné. La mise en place de cette procédure sera 

effective à partir de janvier 2020.

La collecte des bâches agri-
coles est dorénavant ou-
verte toute l’année.

Les agriculteurs désireux 
de se débarrasser de leurs 
bâches agricoles peuvent 
les déposer au Centre de Tri 
à Mont-St-Guibert (rue de la 
petite Sibérie) ou au Centre  
de compostage de Wavre 
(rue de Longchamp).

Les bâches doivent être déposées sur le sol.

L’InBW insiste sur le fait que cette collecte ne concerne que 
les bâches plastiques, propres. 

Ne seront pas acceptés :

 › Les cordes
 › Les géotextiles
 › Les plastiques avec résidu

L’InBW met tout en œuvre pour ce service reste gratuit le 
plus longtemps possible.

SERVICE « TRAVAUX »

PUBLICATION DES 
NAISSANCES, MARIAGES ET DÉCÈS

COLLECTE DE BÂCHES AGRICOLES

Infos communales
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Depuis de nombreuses années déjà, 
les élèves de 5ème année primaire des 
écoles de l’entité, tous réseaux confon-
dus, bénéficient d’une formation d’ap-
prentissage du vélo, dans des condi-
tions optimales de sécurité.

Cette formation, communément appe-
lée «  Brevet cycliste  » est dispensée 
en étroite collaboration avec l’asbl Pro 
Vélo.

Sans l’aide de bénévoles, cette activité 
ne peut se tenir.

Nous sommes donc à la recherche de 
bénévoles qui accepteraient de donner 
un peu de leur temps pour encadrer les 
formations.

En pratique :

 › Par école, il y a 3 matinées de 
formation et ensuite le passage 
du brevet sur la voie publique. 
La présence de bénévoles est es-
sentielle pour encadrer les élèves 
pour leurs sorties sur la voie pu-
blique.

 › Le calendrier des formations est 
arrêté au début du mois de sep-
tembre, pour l’année scolaire en 
cours.

 › Pour le jour du passage du brevet, le 
nombre de bénévoles attendus est 
plus important puisqu’ils sont placés 
à divers endroits sur le parcours mis 
au point par Pro Vélo. Un debriefing 
est ensuite mis sur pied, dans la fou-
lée, pour estimer si les élèves ont 
réussi leur brevet ou pas.

 › Les bénévoles sont en général, 
des personnes retraitées aimant 
le vélo. Cependant, cela n’est pas 
restrictif. Il peut s’agir de personnes 
qui ont du temps à accorder à des 
activités.

Si cela vous intéresse, nous vous invi-
tons à prendre contact avec Madame 
VAN MEENSEL – 010/65.44.86

ou cecile.vanmeensel@chastre.be

Les 14 et 15 décembre prochains, nous vous attendons nom-
breux pour la 19ème édition de notre Marché de Noël.

Nous mettons tout en œuvre pour dynamiser cette sympa-
thique activité tant attendue par les Chastrois

Bloquez d’ores et déjà votre agenda !

Si vous souhaitez y prendre part en tant qu’exposant, il y 
a lieu de prendre contact avec Madame Van Meensel – 
010/65.44.876 ou cecile.vanmeensel@chastre.be

Le prix de l’emplacement s’élève à 60 € pour les deux jours 
et vous donne droit à une table, deux chaises, un point élec-
trique et éventuellement un panneau en fonction des dispo-
nibilités .

Vous aimez la couture ?

Vous souhaitez une aide 
pour réaliser vos pro-
pores travaux ?

Nous vous proposons 
des cours gratuits orga-
nisés par les couturières 
bénévoles du Repair 
Café de Chastre, dans 
une ambiance conviviale 
de partage.

Où ?
Dans l’ancienne salle du Conseil à la Maison commu-
nale de Chastre

Quand ?
Un samedi matin par mois (excepté décembre) de 9h30 
à 12h
Dates 28/09 – 26/10 et 23/11

Contact et inscriptions :
Mireille – 0474/59 .17 .65

BREVET CYCLISTE – ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 – APPEL AUX BÉNÉVOLES

MARCHÉ DE NOËL 2019 ATELIER DE COUTURE

Infos communales
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Ce 10 novembre prochain, les festivités 
de la Saint Hubert seront organisées au 
Mémorial Kongolo. Saint Hubert est le 
saint patron des animaux. La Commune 
de Chastre, l’Unité pastorale et le Syn-
dicat d’initiative, profiteront donc de 
cet évènement pour proposer une mul-
titude d’activités dédiées à nos amis et 
compagnons à poils et à plumes.

Au programme dès 10 h :

 › Une exposition photos sur la faune 
chastroise. Nous avons de nom-
breux photographes chastrois qui 
n’hésitent pas à capturer les plus 
beaux moments de nos villages. 
Nous comptons sur eux pour venir 
exposer leurs plus beaux clichés.

 › La traditionnelle bénédiction de la 
Saint-Hubert à 11h30 depuis le par-
vis de la chapelle Kongolo suivie du 
verre de l’amitié offert par l’unité 
pastorale de Chastre. N’hésitez pas 

à venir faire bénir vos animaux au 
son de cors de chasse authentiques.

 › Un marché axé sur le milieu animal.
 › Profitez du magnifique cadre offert 

par le Mémorial kongolo et le bois 
de l’Ermitage pour vous promener 
en famille, où vous pourrez égale-
ment découvrir la Chapelle Notre-
Dame de l’Ermitage, récemment 
restaurée.

Cet évènement sera tourné vers la 
convivialité.

N’hésitez pas à venir en famille et entre 
amis, avec vos chiens, chats chevaux, 
vaches, poules, chèvres, hamsters, etc.

Le planning de la journée sera clôturé 
pour la mi-octobre. N’hésitez donc pas 
à venir avec vos bonnes idées (cani-
cross, démonstration canine, … ?) pour 
étoffer l’offre des activités, ou pour 
nous aider à organiser la journée.

Personne de contact : 
Florent Debras
saint-hubert.chastre@outlook.be

FESTIVITÉS DE LA SAINT-HUBERT – FÊTE DES ANIMAUX À CHASTRE

Le mercredi 2 octobre 
prochain, l’Echevinat des 
Seniors organise une jour-
née d’excursion destinée 
aux seniors.

Au programme : Bastogne

7 h 45 :  Rendez-vous à la Maison communale
9h15 :  Arrêt petit-déjeuner à Wanlin
10h30 :  Visite du Bastogne War museum
12h30 – 14h :  Repas (menu 3 services – boissons non comprises)
14h :  Visite du Mardasson
14h30 :  Visite encore à définir
16h :  Départ de Bastogne
17h :  Arrêt pour le verre de d’amitié
Prix :  40 €/personne

Ce montant est à verser au moment de votre réservation 
et IMPERATIVEMENT AVANT LE 27/09/2019 sur le compte 
communal : BE07 0910 0013 9566 avec en référence : Nom – 
nombre de places – excursion seniors 2/10/2019.

Renseignements et inscriptions :
Auprès de Madame C. Van Meensel
010/65.44.86
ou cecile.vanmeensel@chastre.be,
pour le 23/09/2019 au plus tard

EXCURSION SENIORS

L’Echevinat de l’Agri-
culture fait appel aux 
agriculteurs ou aux 
experts dans ce do-
maine, pour mettre 
sur pied une nouvelle 
Commission des dé-
gâts agricoles.

Cette commission, composée :

 › Du Bourgmestre ou de son représentant

 › D’un agent de la DGO3, service extérieur

 › D’un expert-agriculteur désigné par le Collège 
communal

 › D’un expert-agriculteur ou expert en matière agri-
cole ou horticole désigné par la DGO3

Nous attendons votre candidature pour le 30 sep-
tembre 2019, auprès de Mme Cécile VAN MEENSEL

(cecile.vanmeensel@chastre.be ) 

COMMISSION « DÉGÂTS AUX CULTURES » : 
APPEL AUX CANDIDATS
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Rappel de quelques principes relatifs 

au Règlement Général de Police (RGP) 

L’objectif du RGP est d’être un véritable 
code de conduite applicable à la vie en 
société.

Ce règlement est disponible sur Inter-
net via les sites de chaque administra-
tion communale, mais également sur 
celui de la zone de police.

Pour cette publication, la zone de po-
lice vous informe sur les tags et graffitis.

Les tags et graffitis sont interdits en ver-
tu du RGP.

Cette interdiction est reprise à l’article 

2 ; 2.2 du Titre I ; de la Partie IV : où il est 
stipulé qu’est « passible d’une amende 
administrative en vertu de l’article 3 de 
la loi du 24 juin 2013 relative aux sanc-
tions administratives communales :

- (…)

- Quiconque réalise sans autorisation 
des graffitis sur des biens mobiliers ou 
immobiliers. (Article 534bis CP). »

Une amende administrative est prévue 
en cas d’infraction, et ce que l’on soit 
majeur ou mineur (avec une procédure 
spécifique pour ces derniers ) . 

Environnement
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Adieu les phytos !

Le 1er juin 2019 était le premier jour 
d’interdiction complète d’usage des 
pesticides dans l’espace public, et dans 
l’espace privé connecté au réseau de 
collecte ou accessible au public. Mais 
que peut-on encore faire … ou ne pas 
faire ?

Les produits de synthèse vendus en 

jardinerie (ou sous le manteau via la 
filière agricole) sont évidemment inter-
dits, avec de lourdes infractions à la 
clef (on parle de milliers d’euros). Plus 
subtils, les produits réputés « bio » ou 
sans danger le sont également : interdit, 
c’est interdit. Enfin, plus anodines (en 
apparence), les méthodes à base de vi-
naigre, de sel ou de n’importe quoi sont 
également interdites. Bien que ces pro-
duits soient en vente libre, ils ne sont 
pas agréés comme herbicides. C’est ici 
l’usage qui en fait des herbicides inter-
dits, si l’on veut, comme si on utilisait du 
mazout ou de la térébenthine. L’impact 
du sel sur le sol est en effet très des-
tructeur.

Que faire, alors ? Le jardinier pyromane 
préférera la combustion, plus efficace 
si elle s’applique tôt en saison, en deux 

passages espacés de 10 à 12 jours. Son 
collègue plus patient pourra faire cra-
quer ses articulations et s’adonner aux 
joies de l’arrachage manuel. Le pares-
seux expéditif optera pour un rempla-
cement des graviers par un bitume étin-
celant, ou pour la réfection de ses joints 
de terrasse. Reste l’option de la séréni-
té, sinon de la sagesse, qui privilégiera 
un enherbement par semis ; il existe des 
mélanges adaptés aux allées de gra-
viers (ces derniers peuvent même res-
ter en place s’ils ne dépassent pas 5 cm 
d’épaisseur). A raison de 6 à 8 tontes 
annuelles, il confèrera un côté buco-
lique aux surfaces de garages et de 
trottoirs, sans perdre de leur résistance 
mécanique. Il diminuera les impacts du 
ruissellement ou des fortes chaleurs. Et 
sera profitable aux insectes butineurs , 
fourmis , hérissons…



8 Bien vivre à Chastre

Environnement

COMMENT FAIRE ?
Du 23 septembre au 14 octobre 2019 : Un cy-
cle de Groupes de travail (GT) thématiques  
sera organisé à travers différentes réunions spécifiques à 
chaque enjeu de développement.

Lors de ces réunions thématiques, vous aurez l’occasion de 
réfléchir et proposer des idées concrètes pour répondre à 
ces enjeux. Les groupes de travail sont ouverts à toute la 
population. D’éventuelles personnes ressources seront 
conviées à la réunion.

 › 23 septembre, 19h30-21h30 : GT ‘Aménagement du terri-
toire, environnement et paysage’ 
Salle du Tensoul à Cortil-Noirmont

 › 30 septembre, 19h30-21h30 : GT ‘mobilité active et 
sécurisée’ 
Salle ‘espace 2000’ à Blanmont

 › 07 octobre, 19h30-21h30 : GT ‘économie locale’ 
Salle du Tensoul à Cortil-Noirmont

 › 14 octobre, 19h30-21h30 : GT ‘cohésion sociale, dévelop-
pement humain et communication’ 
Salle du Tensoul à Cortil-Noirmont

Merci de prévenir de votre participation via le site internet 
ou par mail.

Plus d’informations sur la dynamique ?
Un site internet qui vous explique tout : www.odrchastre.info 
(Facebook, newsletter…)
Plus d’infos ? Fondation Rurale de Wallonie : Nicolas Bos-
mans ou Simon De Paepe, n.bosmans@frw.be ; tel : +32 (0) 10 
23.78.00.
Une initiative de la Commune de Chastre, accompagnée par 
la Fondation Rurale de Wallonie et soutenue par la Wallonie .

Agenda des chantiers nature

Des graines ou des plantes en trop ? 
Gardez-les pour notre foire aux plantes de novembre !

Cet été, plusieurs chantiers «  nature  » 
ont été organisés par le Service envi-
ronnement, en partenariat étroit avec 
le Contrat de rivière et les bénévoles 
du Plan communal de la nature : merci 
à tous !

Nous avons confirmé la disparition qua-
si-totale de la Balsamine de l’Himalaya 
dans nos cours d’eau. Reste une vigi-
lance, avec des visites annuelles, les 
deux pieds dans l’eau. Cette plante 
exotique est en effet problématique en 
été (envahissement des berges au dé-

triment de la flore indigène) comme en 
hiver (disparition de la plante, au profit 
d’une forte érosion). Nous avons égale-
ment procédé à un entretien de la vé-
gétation dans le bois communal de la 
Fontaine Saint-Géry. Ce confetti (1,6 ha) 
est accessible au public mais fragile, car 
le milieu boisé a tendance à se refer-
mer rapidement. Or, c’est en contexte 
de lisière que se développe le plus de 
biodiversité, car les micro-biotopes sont 
plus variés. Nous avons donc coupé la 
végétation basse, pour garder le milieu 
ouvert, et exporté les coupes pour ap-

pauvrir le sol. C’est paradoxalement sur 
un sol pauvre que s’exprime le mieux 
la concurrence et donc, la différence 
botanique.

Reste un rendez-vous, fin septembre, 
pour le nettoyage des cours d’eau. 
Conduit par l’asbl Aer aqua terra, sou-
tenue par la Commune et par le Contrat 
de rivière, elle vous invite à participer 
à la pêche aux déchets diffus dans le 
cours de l’Orne, à Blanmont. Intéres-
sés ? Voyez auprès du Service environ-
nement (nicolas .servais@chastre .be ) ! 

Comme l’an dernier, une foire aux 
plantes et aux graines sera organisée 
fin novembre par le PCDN, en marge 
de la Journée de l’arbre. Nous avons pu 
faire de beaux échanges de graines, de 
plantes, de bulbes l’an dernier, tout ce 
qui avait été apporté a trouvé preneur !

Cette année, nous aimerions donner 
plus d’ampleur à ces échanges et les or-
ganiser au mieux. Nous souhaitons que 
chacun.e d’entre vous qui dispose de 

plants en surnombre ou de graines ou 
de bulbes les récolte soigneusement, 
les étiquette et les conserve en pot ou 
en jauge d’ici novembre. Gardez bien 
au sec les petits sachets des graines de 
légumes ou de fleurs que vous pourrez 
encore récolter cette année.

Tout est bienvenu : plantes vivaces, aro-
matiques, médicinales, d’intérieur, po-
tagères bien sûr. Notre philosophie est 
basée sur l’échange mais vous pourrez 

vous servir même si vous n’apportez 
rien. Notre plaisir commun sera dans la 
rencontre, les échanges entre nous et 
la convivialité autour des plantes, dans 
la bonne humeur et la découverte de 
nouveautés pour notre jardin.

Contact  :

Andrée Debauche (010 65 68 98) 
et Diane Decamps ( 010 65 79 62 ) 

L’Opération de Développement Rural de Chastre
TROUVEZ DES IDÉES CONCRÈTES

POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT
DE LA COMMUNE DE CHASTRE !
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La Bibliothèque communale de Chastre 
organise une conférence sur la litté-
rature belge de langue française. Elle 
aura lieu le samedi 9 novembre à 15h à 
la Maison communale de Chastre, dans 
la salle du Conseil communal, Avenue 
du Castillon,71.

Nous aurons l’honneur d’accueillir 
Bernard Thiry, romaniste, Docteur en 

Philosophie et lettres, auteur de nom-
breuses publications. Lors de la confé-
rence, Bernard Thiry passera en revue 
les lignes de force d’une littérature 
souvent ignorée et absente de notre 
enseignement et pourtant tellement 
représentative de notre identité, qu’on 
a appelé belgitude. Souvent ignorée 
chez nous mais reconnue internationa-
lement, que ce soit par un prix Nobel 
(Maurice Maeterlinck), un Grand prix 
de littérature de l’Académie française 
(Marguerite Yourcenar), ou encore des 
prix Goncourt (Plisnier et Walder), Médi-
cis (Mertens et Toussaint) et Renaudot ( 
Detrez et Weyergans).

Bernard Thiry évoquera la valeur lit-
téraire de notre littérature, mais aussi 
son caractère de miroir d’une identité 
culturelle dans toutes les questions so-

ciétales, culturelles, d’identité, d’image 
et de conscience de soi ou encore de 
rapport à la langue. Tout cela, de 1830 
à nos jours, à travers les écoles et mou-
vements littéraires et l’éventail des 
genres littéraires.

Doit-on parler de littérature française 
de Belgique ou de littérature belge de 
langue française  ? Ce sera encore un 
aspect abordé par notre conférencier.

Une lecture de textes clôturera la confé-
rence, prêtant ainsi voix aux auteurs et 
conférant consistance sonore à leurs 
textes. Car dire et donner à entendre, 
c’est enfin inviter à lire, un des objectifs 
de notre Bibliothèque.

Venez nombreux, l’entrée est libre, 
nous vous accueillerons avec plaisir.
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BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE :
La littérature belge de langue française à travers un choix d’auteurs et de textes

NOUVELLES ACQUISITIONS
ADULTES : ROMANS - BIOGRAPHIES - ESSAIS  

Lieve Joris  Fonny Marc Levy   Ghost in love

Franz Olivier Giesbert  Le schmock Camilla Läckberg   La cage dorée

Sylvie Germain  Le vent reprend ses tours Elisabeth George  La punition qu’elle mérite  

Michael Ondaatje  Ombres sur la Tamise  Patrick Weber  Bruxelles Omnibus  

Philippe Besson  Dîner à Montréal  Virginie Grimaldi  Quand nos souvenirs viendront danser  

Isabelle Autissier  Oublier Klara Fred Vargas  L’humanité en péril  

Ernst Lothar   Revenir à Vienne  Boris Cyrulnik   La nuit, j’écrirai des soleils  

Bernard Tirtiaux  L’ombre portée  

L’équipe de la Bibliothèque communale

Culture - Festivités

ACADÉMIE DE PEINTURE DE CHASTRE

Des temps les plus ancestraux à nos 
jours, la peinture, le dessin, ample 
champ d’expression et d’investigation 
à travers corps et lumière, matières 
et couleurs, n’a cessé de se déve-
lopper, de s’élargir, de se réinventer. 
Aujourd’hui encore, fidèle aux acquis 
d’innombrables civilisations et non pas 
moins révolutionnaire, elle continue 
de se/nous dévoiler dans la perpé-
tuelle croissance de son langage. Ain-
si, l’Académie de peinture de Chastre, 
qui aura bientôt 30 ans, dirigée de main 

de maître par Monsieur Guy Némerlin 
est envisagée comme un lieu d’étude 
et d’exploration mais aussi comme un 
espace d’échanges. 

N’hésitez-pas à vous inscrire et à suivre 
les cours ! 

Infos : 
Guy Némerlin
081/60.00.74

Tableau de la maison communale 
réalisée par Guy Némerlin en juillet 

2019 à l’occasion du jumelage 
Chastre/Lespignan
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JUMELAGE CHASTRE – LESPIGNAN

LES TASTEVINS CHASTROIS

Le Jumelage entre Chastre et Lespi-
gnan a eu lieu du 20 au 23 juillet et 
s’est déroulé dans une ambiance très 
conviviale et fraternelle (pour rappel, 
Lespignan est une commune française 
située dans le département de l’Hérault 
en région Occitanie et située à 10 km 
au sud de Béziers. Le jumelage existe 
depuis 1985).

Nos amis français ont, entre autres, 
visité la butte du Lion (226 marches !), 
le Panorama (édifice de style néo-clas-

sique situé sur le territoire de la com-
mune de Braine-l’Alleud qui abrite une 
gigantesque peinture panoramique 
de la bataille de Waterloo) et enfin le 
célèbre musée « Mémorial 1815 » (mu-
sée souterrain et centre d’informations 
avec expositions multimédias sur la ba-
taille de Waterloo de 1815). Le soir, une 
fête populaire fut organisée à Rixensart 
avec des concerts et un feu d’artifice à 
l’occasion de notre fête nationale. Vi-
site également du Château du Domaine 
provincial d’Hélécine avec un guide 

bien sympathique et du musée Armand 
Pellegrin (petite école-musée de l’entité 
d’Opheylissem). En soirée, un bowling 
était prévu ainsi qu’un repas à Hannut.

Nos amis de Lespignan sont ensuite 
rentrés dans leur magnifique commune 
des souvenirs plein la tête. Beaucoup 
de joie, de rires et d’émotions pendant 
ces quelques jours…

Merci infiniment à tous ceux et toutes 
celles qui ont contribué à la réussite de 
ce jumelage ! 

Les Tastevins chastrois se retrouvent chaque premier mardi du mois, au 
Chalet, Rue de St-Géry n°14 à Chastre, à 20 h
pour vous faire découvrir le monde du vin. Le professeur est un professionnel 
du vin.
Apportez 6 verres de type INAO
Participation mensuelle : 20 €/personne. Si vous souhaitez intégrer le club : 
65 €/an
Dix réunions par année.
Reprise des cours : le 03 septembre 2019

Rens. :
Philippe Georges
0475/433123
ou philippe@avidium.pro

Réception officielle du jumelage à la Maison communale
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LA PROMENADE DES ARTISTES – DU 13 AU 15 SEPTEMBRE 2019
LES ARTISTES VOUS INVITENT.

Chastre et ses villages. Les artistes 
vous y invitent. Ils sont cent trente à ex-
poser leurs œuvres dans quarante lieux 
privés accueillants. Sculpture, peinture, 
céramique, gravure photographie, art 
textile et autres sont au programme. 
Sans parler d’un voyage multi-sensoriel 
possible. Vous ignorez ce que c’est ? Il 
faut venir le vivre. Et puis la musique, 
omniprésente, le théâtre pour enfants 
et tous les à-côtés.

L’émerveillement. Le plaisir. La convivia-
lité. Les rencontres.

C’est la Promenade des Artistes à 
Chastre. Elle existe depuis 1990 en 
biennale. Ne la manquez pas en 2019 !

DEMANDEZ LE PROGRAMME !

SOIRÉE INAUGURALE de la Prome-
nade des Artistes à la Maison commu-
nale. Bienvenue à tous ! La photo d’une 
œuvre de chaque artiste sera expo-
sée. Animation musicale : Hakili Tamo 
(harpes africaines). VENDREDI 13 SEP-
TEMBRE À 20 H.

EXPOSITIONS, voyage multi-sensoriel, 
démonstrations et ateliers (art textile, 
sculpture, photographie, cinéma), ani-
mations musicales, concert d’après-mi-
di. Entrée libre. Atelier djembé. Restau-
ration et petite restauration. Départ de 
la Promenade à Maison communale de 
Chastre : expo d’ensemble et plan-pro-
gramme en vente (4 €). SAMEDI 14 SEP-
TEMBRE DE 14 À 19 H et DIMANCHE 15 
SEPTEMBRE DE 10 À 18 H.

THÉÂTRE JEUNE PUBLIC

Jack et le Haricot magique, par Vivre en 
Fol Cie. À partir de 5 ans. Maison Com-
munale, sous chapiteau. Durée 50 min. 
Entrée : 2 €. DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 
SOUS CHAPITEAU, 11 H

Julie et la vallée des possibles, par Loù 
BaliBa. De 3 à 12 ans. À La Tchatche, 
rue de la Chapelle, 1, sous tonnelle. Du-
rée : 60 min. Entrée : 2 €. DIMANCHE 15 
SEPTEMBRE, 15 H.

CONCERT DE CLÔTURE : MURIEL MA-
RIA TRIO. Jazz classique aux accents 
gospel. Muriel Maria (voix), Druss Le-
comte (clavier), Joe Maartense (contre-
basse)

À la chapelle du Mémorial Kongolo, rue 
du Couvent 140, Gentinnes. Durée : une 
heure.

Entrée : 15 €. DIMANCHE 15 SEP-
TEMBRE, 19 H.

UN PARCOURS À VÉLO OU À PIED 
vous est proposé dans le plan-pro-
gramme. Un plan-programme sera of-
fert par le Gracq aux groupes à vélo. 
RDV Maison communale.

Toutes les infos à l’adresse www.pro-
menadedesartistes.be. Contacts : Mary-
vonne Bernard-Debois (0485.65.55.60), 
Monique Lepomme (0497.28.25.34), 
Kim Verbeke (0476.37.94.46). Plan-pro-

gramme en vente début septembre 
à la Maison communale et au S.I. de 
Chastre. 

Nous vous attendons .

L’équipe de la Promenade des artistes 
avec la soutien de la Commune de 
Chastre
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Vous l’aurez peut-être remarqué : à 
proximité de la gare de Chastre, les 
panneaux de piste cyclable avec la 
silhouette blanche d’un vélo dans un 
disque bleu (D7) ont été remplacés par 
des panneaux carrés (F99a). Il ne s’agit 

donc plus d’une piste cyclable obliga-
toire, mais d’un espace réservé aux pié-
tons et cyclistes.

Ce changement a été demandé à l’ad-
ministration des Routes du Brabant 
wallon par le GRACQ – les cyclistes 
quotidiens asbl. En effet, il arrive que la 
coexistence de piétons et de cyclistes 
pose des problèmes. Auparavant, la 
piste cyclable était obligatoire dans les 
deux sens. Le cycliste venant de Cor-
til-Noirmont devait donc traverser la 
chaussée à hauteur de la rue Rauwez 
et revenir sur la droite par le passage 

marqué par des carrés blancs, à un en-
droit où la visibilité est insuffisante.

De plus, l’automobiliste qui abordait 
l’avenue Delvaux pour y tourner à 
droite (par exemple à partir de la rue 
des Tombes romaines) regardait vers 
la gauche et ne s’attendait pas à l’ap-
proche d’un cycliste survenant de sa 
droite.

Grâce à la nouvelle signalisation, le 
cycliste venant de Cortil-Noirmont a le 
choix : il peut rouler sur la chaussée ou 
sur l’espace situé à sa gauche .

Un panneau similaire (F99c) est installé à 
l’entrée de certains chemins de campagne. 
Ainsi, à la Croix de Saint-Géry, le chemin 
bétonné qui va vers la rue de Corsal et 
Gembloux est réservé aux usagers dont la 
silhouette figure sur le panneau : piétons, 
cyclistes, cavaliers et véhicules agricoles. 
Les véhicules qui se rendent aux parcelles 
riveraines ou en viennent sont autorisés 
également. Il en va ainsi de  même pour 
l’agriculteur qui va inspecter ses cultures en 
voiture. Ces chemins ne peuvent par contre 
pas servir de raccourci.

Selon le code, les usagers de ces che-
mins ne peuvent se mettre mutuelle-
ment en danger ni se gêner. Les usa-
gers motorisés, et particulièrement les 
véhicules agricoles, doivent redoubler 
de prudence en présence des piétons, 
des cyclistes et des cavaliers. La vitesse 
y est limitée à 30 km/h.

Le partage de l’espace est le maitre-
mot. Autrement dit, le bon sens, la com-
préhension mutuelle et la courtoisie 
sont les bienvenus. À chacun de veiller 

à la sécurité de tous et spécialement 
des usagers vulnérables

UNE NOUVELLE SIGNALISATION

CHEMINS À CIRCULATION LIMITÉE

Culture - Festivités
LA MUSIQUE, LES VOIX, LA DANSE, DE LA RENAISSANCE AU BAROQUE
Où ? Eglise Saint-Jean-Baptiste - rue de 
Court-Saint-Etienne, 2 - VILLEROUX

Quand ? Dimanche 13 octobre 2019 à 17 h.

L’Ensemble CADANZA RENAISSANCE 
fera revivre les danses de cour de la Re-
naissance, en costumes d’époque réa-
lisés à l’authentique, sur de la musique 
vivante : instruments, chœur et percus-
sions. Musiques et chorégraphies tirées 
des traités des XVe et XVIe siècles.

Le ténor Joris BOSMAN chantera des 
airs du XVIIe siècle, une époque où 

le chant exprimait les sentiments et 
les passions avec accompagnement 
d’orgue positif et de flûte à bec.

L’Ensemble POLYPHONIA CASTILETI, 
accompagné des instruments, chantera 
des airs polyphoniques de la Renais-
sance, parfois peu connus et de com-
positeurs oubliés avec des intermèdes 
instrumentaux.

Direction du chœur et orgue positif : Jo-
nathan-Jefferson BRIDOUX

Flûtes à bec : Ráhel BARTHA

Percussions : ZAÏNA BENTAYEB

Entrées : 15 € ; préventes : 13 € ; moins de 
25 ans : 5 €

Préventes : Compte BE42 0004 2782 
3954 de Ensemble Polyphonia Castileti 
avec mention RB 13 10 et le nombre de 
places adultes et – 25 ans + adresse 
email et/ou gsm

Contact : tél. 0474/89.85.39

francoise.lecrenier@live.be

Avec le soutien de la commune de 
Chastre
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Affaires sociales
CPAS DE CHASTRE
1) LE SAVOIR’FER :
Vous ne vous en sortez plus dans vos 
tâches ménagères ?

Le repassage n’est pas votre tasse de 
thé et vous désirez gagner un peu de 
temps ?

Le « Savoir-Fer » est là pour vous !

On s’occupe de votre linge : des che-
mises de travail aux layettes de bébés, 
du jeans au pantalon en lin ou encore 
de la taie d’oreiller aux linges de mai-
son… et ce, en un temps rapide et de 
manière professionnelle !

Notre petite centrale de repassage 
vous accueille du lundi au vendredi de 
7h30 à 14h30 (horaires actuels), au nu-
méro 14 de la Rue du Centre à Chastre.

Ce service fonctionne via les Titres-Ser-
vices, qu’ils soient « papiers » ou « élec-
troniques », au prix de 9€ par heure de 
prestation. Pour de plus amples infor-
mations sur ce mode de paiement, vous 
pouvez nous contacter au 081/62.27.50 
du lundi au vendredi ou vous rendre sur 
le site suivant :

http://www.wallonie-titres-services.be/

2) REPAS À DOMICILE :
Le CPAS fournit des repas aux Chastrois 
qui ne parviennent temporairement pas 
ou définitivement plus à les préparer 
eux-mêmes. Il s’agit de repas livrés 
froids, qu’il faut donc réchauffer chez 
soi. Les commandes couvrent toute la 
semaine, exceptés les week-ends et 
jours fériés. Peur de ne pas être pré-
sent lors de la livraison ? Nous livrons 
l’entièreté des commandes à raison de 
3 jours fixes par semaine.

Au niveau des menus : un menu com-
plet vous est proposé, de la soupe au 
dessert. Le plat principal ne vous plaît 
pas ? Un plat alternatif, généralement 
un plat de pâtes, vous est proposé. Le 
tout au prix de 6€, facturés le mois sui-
vant, ce qui évite de prévoir de la mon-
naie à chaque livraison !

Pour tous renseignements ou inscrip-
tions, n’hésitez pas à nous contacter au 
081/62.27.50, du lundi au vendredi.

3) DÉPANNAGE À DOMICILE :

 Le Service de dépannage à domicile du 
CPAS de Chastre a pour mission d’ef-
fectuer des petits travaux intérieurs et 
extérieurs de réparation ou d’entretien 
au domicile de Chastrois fragilisés (so-
cialement, physiquement ou financiè-
rement). Il a notamment pour objectif 
de favoriser autant que faire se peut 
le maintien à domicile des aînés. Les 
dépannages effectués consistent es-
sentiellement en de petits travaux de 
minime importance relatifs à l’entretien 
de la maison ou du jardin, la priorité 
étant donnée aux travaux qui visent à 
garantir ou à améliorer l’hygiène et la 
sécurité. Le service ne remplace pas le 
circuit privé.

Public cible : On entend par personne en 
difficulté la personne qui se trouve en 
incapacité temporaire ou permanente 
d’accomplir seule les petits travaux vi-
sés au point ci-dessus et qui n’a pas 
la possibilité et/ou les moyens de faire 
appel à une tierce personne ou au cir-
cuit professionnel. Le Service s’adresse 
essentiellement aux personnes âgées, 
isolées, handicapées, malades ou peu 
autonomes.

Tarif : Tarif unique ou tarif fixé selon la 
situation sociale et financière de la per-
sonne/du ménage.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas 
à nous joindre au 081/62.27.50 ou au 
0470/04.22.60 du lundi au vendredi de 
9h à 16h.

4) TAXI SOCIAL :
Le Service « Taxi Social » du CPAS aide 
tout Chastrois qui, faute de moyen de 
transport personnel ou d’une autre pos-
sibilité de transport qui lui soit acces-
sible, rencontre de réelles difficultés de 

déplacement pour :

 › bénéficier de soins de santé ;

 › faire l’une ou l’autre course indis-
pensable ;

 › effectuer des démarches adminis-
tratives ou autres.

Les trajets et les temps d’attente éven-
tuels sont facturés, le mois d’après.  
Pour plus d’informations, vous pouvez 
nous joindre au 081/62.27.50 du lundi 
au vendredi. Si le rendez-vous ne peut 
être assuré par notre service, nous 
vous donnerons d’autres coordonnées.

5) MAGASINS DE SECONDE MAIN :

Le magasin de seconde main « Le Gre-
nier » est un service de « récupération » 
et «  redistribution  », à petits prix, de 
meubles, vêtements, électroménagers, 
jouets, livres et autres objets de type 
brocante. Il se divise en deux points de 
vente. Plusieurs bénévoles s’occupent 
des magasins, en plus de l’ouvrier po-
lyvalent du CPAS et de travailleurs “ar-
ticle 60, § 7” :

 › Le Grenier vêtements est ouvert le 
mardi de 8h30 à 11h, le mercredi 
de 14h à 17h et le vendredi de 14h 
à 18h. Il se situe Rue des Magnolias 
n°2 (Quartier en face de la gare de 
Chastre). Le dons, en très bon état 
et dans un contenant, peuvent être 
déposés au magasin lors des ou-
vertures.

 › Le Grenier bibelots est ouvert les 
mercredis et vendredis de 14h à 17h. 
Il se situe dans le bâtiment commu-
nal, Avenue du Castillon n°71. Tous 
les petits bibelots, décoration, vais-
selles, en très bon état et dans un 
contenant, peuvent être déposés au 
magasin lors des ouvertures. Pour 
les plus grands meubles, vous pou-
vez nous joindre au 081/62.27.50 
ou au 0470/04.22.60 en laissant 
bien vos coordonnées . 

Culture - Festivités
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décor in 
Tout ce qu'il vous faut pour la déco ! 

mobilier • tentures et stores 
peinture • revêtement de sol 
papier peint • conseils déco 

octroyée 
aux lecteurs de cette brochure! 

• Promo valable jusqu’au 30/09/2019. Non cumulable avec d'autres promotions. 

Gembloux I Chaussée de T irlemont 11 1 Zoning Sauvenière, 4è entrée I Tél 081 61 06 18 1 www.decorin.eu 
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Affaires sociales
AVIS AUX ENTREPRISES
Aidez-nous à soutenir l’insertion professionnelle de nos chercheurs d’emploi et à bénéficier de primes ?

Le service insertion des CPAS de 
Chastre, Grez-Doiceau, Incourt et Wal-
hain propose une collaboration vous 
permettant de bénéficier d’un travail-
leur supplémentaire dans votre en-
treprise en diminuant les coûts et en 
soutenant l’insertion professionnelle.

2 possibilités s’offrent à vous :

1. Vous engagez le travailleur à temps 
plein accompagné par le service inser-
tion et vous bénéficiez d’un subside 
de 15€/jour pendant toute la durée 
nécessaire au travailleur pour comp-
tabiliser le nombre de jours de travail 
(ou assimilé) lui permettant d’ouvrir un 
droit complet aux allocations de chô-
mage si le contrat venait à prendre fin.

Un subside de tutorat de 250€/mois 
peut également être accordé sur base 
d’un programme de formation déter-
miné à l’avance pour le travailleur en-
gagé.

Les avantages d’une aide à l’emploi 
Impulsion sont compatibles avec les 
avantages cités ci-dessus.

2. Le CPAS engage le travailleur et le 
met à disposition de votre entreprise. 
Vous devenez l’utilisateur (partenaire 
d’insertion) et chaque mois, vous 

contribuez à hauteur de 1.150€/mois 
pour un travailleur à temps plein.

Dans les 2 cas, une convention de par-
tenariat est négociée entre vous et le 
CPAS.

Combien de temps dure une telle col-
laboration ?
 › Sur base d’un temps plein et de 

l’âge du travailleur au moment où il 
termine son contrat :

 › De 18 à 35 ans : 12 mois de travail à 
temps plein

 › De 36 à 49 ans : 18 mois de travail à 
temps plein

 › 50 ans et plus : 24 mois de travail à 
temps plein

Ce type de collaboration est de mini-
mum 1 mois.

Un emploi à temps partiel est-il pos-
sible ? Oui, cette mise au travail sera 
cependant limitée à 6 mois (pas de sub-
side au-delà de cette période)

Y a-t-il une obligation d’engager le tra-
vailleur après la collaboration avec le 
CPAS ? Non

En tant que partenaire du CPAS dans ce 
cadre, quelles sont mes obligations ?

 › Signer une convention de partena-
riat avec le CPAS

 › Veiller à l’encadrement du travail-
leur et à son bien-être (équipement 
de travail, assurance, conditions 
de sécurité et d’hygiène, formation 
éventuelle du travailleur)

 › Participer à des évaluations (envi-
ron tous les 3 mois) avec le service 
insertion et le travailleur.

 › Fournir les attestations nécessaires 
sur les statuts de votre entreprise 
et les preuves de paiement des 
cotisations ONSS si vous prenez la 
qualité d’employeur.

Intéressé ? Prenez contact avec Em-
manuelle Kooy, assistante sociale du 
service insertion, afin d’analyser ces 
pistes en fonction de vos besoins.
0476/20.35.45
emmanuelle.kooy@grez-doiceau.be
Sa mission sera de vous présenter les 
modalités pratiques de ce type de col-
laboration, de vous proposer des profils 
en fonction de vos besoins, d’être votre 
personne de contact avec le CPAS et 
d’effectuer les évaluations pendant la 
période de collaboration.

VOYAGE À LA MER DU GROUPE HANDY CHASTRE

Cette année, 23 personnes du groupe 
Handy Chastre sont parties pour un 
séjour de 5 journées à la Panne, pour 
le voyage annuel du groupe. En effet, 
après une année bien remplie, les par-
ticipants souhaitaient pouvoir se retrou-

ver dans un cadre aéré pour respirer le 
bon air iodé de la Mer du Nord, profiter 
de ces quelques jours pour retrouver 
des connaissances, marcher à son aise 
sur la digue en poussant les voiturettes, 
ou en faisant du cuistax pour celles qui 

pouvaient le faire. Ces 5 journées ont été 
émaillées de moments très agréables de 
vraie détente pour les personnes.

Nous étions bien aidés par les béné-
voles, Jacqueline Focroulle et Jacqueline 
Paulet ainsi qu’ André Van Der Auwera, 
mais des bras supplémentaires nous ont 
manqué à certains moments. Nous avons 
reçu plusieurs visites : Claude Jossart et 
son épouse qui nous ont accompagnés 
le jeudi. Notre Echevin Stéphane Colin et 
John Hooischuur nous ont rejoints pour 
le repas du vendredi et pour passer une 
partie de l’après-midi avec nous, c’était 
très sympathique.
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Affaires sociales
CHASTRE COMMUNE HOSPITALIÈRE
COMMENT CONTRIBUER ?

POUR LE GROUPE DES FEMMES DE CHASTRE :
« TOUS LES CHEMINS MÈNENT À... ROME !! » 

Chastre est une commune hospitalière.

Cela veut dire que, dans la commune, 
de nombreuses personnes agissent 
pour accueillir des candidats réfugiés 
ou des migrants. L’aide qui leur est four-
nie est très diversifiée et chacun-e de 

vous qui souhaite agir, et qui dispose 
d’un peu de temps, peut accompagner 
cette dynamique soit en appuyant les 
services communaux et du CPAS via 
l’Initiative locale d’accueil ; soit en sou-
tenant la plate forme « Refugees - Wel-
come » en Brabant Wallon. 

Nous cherchons des personnes dispo-
nibles pour, par exemple,

 › assurer des transports solidaires,

 › accueillir en famille le soir ou le 
week-end, 

 › fournir des supports médicaux ou 
administratifs,

 › cuisiner, collecter ou distribuer des 
invendus alimentaires, 

 › collecter des vêtements, 

 › effectuer des lessives, faire des ré-
parations de couture.

Toute aide même minime est la bienvenue.

Contact :

Hélène Ryckmans 0498/12.22.45  ou 
en rejoignant le groupe Facebook 
« Chastre commune hospitalière »

Un beau jour de juin, 19 personnes du 
groupe des femmes ont vu un projet de 
longue haleine se concrétiser par leur 
départ vers Rome pour un séjour de 5 
jours. Le groupe des femmes est com-
posé d’une vingtaine de personnes de 
tout horizon. Ses objectifs sont la lutte 
contre l’isolement et la rencontrer au-
tour d’activités diversifiées tout au long 
de l’année . Nous fonctionnons par pro-
jet et en concertation. Notre voyage à 
Rome s’est mis en place voici un an. les 
membres du  groupe ont travaillé lors 
de diverses activités durant plusieurs 
années (soupers, marchés de Noël) et 
ont investi de leur épargne, pour pou-
voir le financer, et vivre une expérience 
unique. 

 Deux personnes du groupe parlant ita-
lien, le groupe s’est scindé en deux par-
ties pour les nombreuses visites - pour 
des raisons pratiques -, l’une partant 
avec les personnes les plus ingambes, 
l’autre accompagnant les personnes un 
peu moins mobiles. 

Nous avons visité des lieux magnifiques 
comme le Colisée, la « Bocca della Ve-
rità  », l’église St Louis des Français et 
ses admirables tableaux du Caravage, 
la piazza Navona, la Fontaine de Trévi, 

la Basilique St Pierre, la Piazza di Spa-
gna, les jardins de la Villa Borghèse, 
admiré de belles églises découvertes 
au fil de nos balades, erré dans le 
Trastevere, avec ses petites trattorie ty-
piques dans lesquelles on déguste des 
plats délicieux et pas chers ! 

Ce séjour instructif a permis au groupe 
de s’enrichir culturellement, et d’en 
prendre plein les yeux à chaque coin 
de rue ! 

Merci à chacune d’entre vous pour tous 
ces beaux moments vécus ensemble, 
pour votre bonne humeur malgré la 
canicule, pour votre richesse humaine, 
merci à nos deux souriantes infirmières 
pour leur disponibilité envers les per-

sonnes les plus fragiles. 

Nous sommes prêtes à repartir pour 
d’autres aventures, il ne nous reste plus 
qu’à retrousser nos manches pour trou-
ver les fonds nécessaires à un prochain 
voyage de groupe !

Si vous aussi vous avez envie de par-
tager des  moments de rencontre 
avec d’autres femmes,  n’hésitez pas 
à rejoindre le groupe, en contactant 
Marianne Boegaerts, du service de 
cohésion sociale au 010/65 44 65 ou 
0479/83.11.01. Les réunions ont lieu 
deux jeudis matin par mois, de 9h30 
à 12h/12h30, dans l’ancienne salle du 
Conseil. La prochaine date est le jeudi 
19 septembre.
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Affaires sociales

Pour la 18ème édition, les bénévoles 
du comité de «La Promesse d’Hélène» 
ont à nouveau donné leur temps et 
leur énergie d’octobre à juin dans cette 
noble cause qu’est le Télévie.

Cette édition s’est d’ailleurs terminée le 
30 juin par le challenge Younes, organi-
sé à l’initiative d’Hicham Zougagh. Un 
tournoi de foot en mémoire d’un enfant 
chastrois parti il y a déjà 16 ans suite à 
un cancer.

Nous avons cette année remis notre 
chèque sur le plateau de Rtl-Tvi dont 

vous voyez le résultat sur la photo ci-
jointe.

La 19ème édition débutera le 19 octobre 
avec le souper Terre et Mer. D’ici là, ils 
profiteront d’un petit repos bien mérité.

De quoi laisser la possibilité aux petits 
comme aux plus grands de se rallier à 
cette cause qui concerne aujourd’hui 
encore plus de 65.000 personnes par 
an en Belgique.

Si vous souhaitez soutenir «La Pro-
messe d’Hélène», sachez que de 
nombreuses activités sont déjà au pro-
gramme pour la 19ème édition !

Souper Terre et Mer, marché de Noël, 
ventes de produits, le traditionnel sou-
per cabaret (programmé le 8 février et 
qui accueillera comme invité d’honneur 
Eric Boschman), Run & Bike et Jogging, 
rallye touristique, …

Infos sur www.lapromessedhelene.be 

ou sur la page Facebook @lapromesse-
dhelene

Si le cœur vous dit de vous impliquer 
encore plus dans les activités de «La 
Promesse d’Hélène» et de rejoindre le 
comité, contactez sans hésiter :
Hélène Van Parys au 0497495121
ou lnvanp@hotmail.com

Nous vous rappelons également 
que, «  La Promesse d’Hélène  » pos-
sède un numéro de compte au FNRS 
(Bruxelles).

Ce numéro de compte est le :
BE23 0013 9254 1191 sur lequel vous 
pouvez effectuer vos dons directe-
ment (avec la mention «  Promesse 
d’Hélène  ») ! Pour tout don supérieur 
à 40 euros, le FNRS vous fera parvenir 
une attestation fiscale ! 

PETIT REPOS BIEN MÉRITÉ POUR LE COMITÉ
TÉLÉVIE DE «LA PROMESSE D’HÉLÈNE» !

La commune, via le service de cohé-
sion sociale communal, organise de-
puis 2015 des ateliers informatiques en 
partenariat avec l’ASBL Belgian Senior 
Consultants Wallonie.

A chaque session, plusieurs animateurs 
vous aident à progresser dans les di-
vers domaines, comme le choix du ma-
tériel, son maniement, son entretien, la 
sécurité et les sauvegardes, la pratique 
d’Internet, les messageries, les photos, 
les applications…

Ces ateliers se déroulent le lundi, 

hors vacances scolaires, dans la salle 
du Conseil, le matin de 10 à 12 h, et 
l’après-midi de 13h 30 à 15 h 30. Cha-
cun y vient avec son propre matériel.

Tout le monde est le bienvenu, moyen-
nant une participation financière de 5 € 
par séance, vous recevrez une facture 
trimestrielle du service Finances pour 
plus de facilité.

Intéressé(e) ? Si oui, deux choses à 
faire :

1. Vous inscrire auprès de Marianne Boe-

gaerts, du service de cohésion sociale 
 010/ 65.44.65 ou 0479/ 83.11.01 ou 
cohesion.socialec@gmail.com à par-
tir du 19 septembre 2019 durant les 
heures de bureau.

2. Assister à la réunion préparatoire qui 
se tiendra le lundi 23 septembre 2019 
à 14 h dans l’ancienne salle du Conseil. 
Pour bien organiser cette nouvelle 
année, on vous demandera de pré-
ciser vos attentes et votre niveau de 
connaissances . 

Venez nombreux ! 

AMÉLIOREZ VOS CONNAISSANCES EN PC, TABLETTES OU SMARTPHONES !
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Le coin du Conseil communal
THIERRY CHAMPAGNE, BOURGMESTRE DE CHASTRE ET TOUTE L’ÉQUIPE 

DE CHASTRE 20+ ONT LE PLAISIR DE VOUS INVITER À

SAMEDI 5 OCTOBRE 2019 I DÈS 19H00 I AU DOMAINE DE CHASTRE
RUE DE GEMBLOUX, 2 - 1450 CORTIL-NOIRMONT

La Soirée du Bourgmestre
REPAS FESTIF & SOIRÉE DANSANTE
TOMBOLA AU PROFIT DU TÉLÉVIE

PAF 25 €/PP. ADULTES  I  15 €/PP. ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS

RÉSERVATION avant le 1er octobre 2019 auprès de Michel Cordy 
*en communiquant vos choix de plat et de dessert :

Par e-mail : michel_cordy@hotmail.com ou par téléphone au 0475 47 80 97
Paiement par virement bancaire au compte BE98 7512 0538 3493

AU MENU :

APÉRO  Champagne et grignoteries apéritives

PLAT*
❍ Longe de porc façon gibier, pommes aux airelles,
fâgot de haricots, chicon braisé et son gratin
dauphinois

OU 
❍ Escalope de dinde Orlof, sa sauce aux légumes
du Sud et ses pommes de terre rissolées

DESSERT*
❍ Gâteau de Savoie crème fraîche et fruits
OU
❍ Mousse au chocolat

Agir comme citoyenne - citoyen chastrois

Et si c’était aussi à vous de gérer 
Chastre ? Et si vous aussi vous bâtis-
siez l’avenir de notre commune ? Pour 
vous impliquer dans les décisions de 
notre commune, il y a de nombreux 
moyens à votre disposition !

Petit tour d’horizon…

 › Le Plan communal de développe-
ment rural a été relancé et la com-
mission (CLDR - 60 personnes) a 
été installée. Les enjeux pour la 
commune ont bien été cernés et les 
discussions sur les projets ont dé-
marré. Vous ne faites pas partie de 
la commission ? Pas de problème ! 
Vous pouvez donner vos idées de 
solutions et de projets via le site 
https://www.odrchastre.info ou 

lors des réunions prévues et vous 
pourrez toujours être associé·e aux 
groupes de travail thématiques par 
la suite.

 › Les Conseils consultatifs se sont 
tous déjà réunis. Ils se penchent 
sur l’enseignement, l’intégration 
des personnes handicapées, la sé-
curité routière, les cimetières et le 
patrimoine, l’énergie et le climat, 
les seniors, la jeunesse et le sport 
ou encore les déchets. Les discus-
sions ont commencé et les projets 
démarrent. Réunions, visites de 
terrain, la motivation des partici-
pant·e·s est grande et on les remer-
cie !

 › Intervenez lors du Conseil commu-
nal ! Soit par une question posée 
au Collège et qui recevra réponse ; 
soit, et c’est une nouveauté, par une 
lettre signée par 300 Chastrois.e.s 
et ceci afin de donner de la voix en 
dehors des élections ! Vous pouvez 
retrouver la manière de faire dans 
le nouveau règlement d’ordre inté-
rieur du Conseil communal (bientôt 

publié sur le site de la commune).
 › Le Collège communal se penche 

aussi sur un nouveau projet, porté 
par le mouvement citoyen « La Voix 
est Libre », pour accroître la démo-
cratie participative via une assem-
blée citoyenne tirée au sort. Vous 
en aurez plus d’informations dans 
les mois à venir !

Il est temps et il est possible aujourd’hui 
de vous connecter, comme citoyen·ne·s, 
avec la politique, de vous sentir écou-
tés et d’utiliser votre véritable pouvoir 
d’action !

N’hésitez pas à nous suivre et nous 
contacter via

info@chastre.ecolo.be

http://chastre.ecolo.be

Ecolo Chastre

Louis Berny , conseiller communal Ecolo
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Françoise Dastrevelle déménage de 
notre Commune et par la même occa-
sion laisse son poste de Conseillère 
Communale à la première suppléante : 
Anne Ferrière. Avocate de formation, 
c’est à l’âge de 24 ans qu’elle répond 
favorablement à la demande de Fa-
bienne et de Claude pour rejoindre la 
liste «  ICr  » et devenir ainsi candidate 
aux élections communales de 2006. 
Dans sa présentation de l’époque, elle 

écrivait ceci  : « Ma formation juridique 
et ma spécialisation dans les domaines 
social, familial et de la jeunesse me 
permettent de défendre au mieux les 
intérêts des citoyens ! », elle ne croyait 
probablement pas si bien dire car ses 
363 voix de préférence lui permettront 
de décrocher le poste de Présidente du 
Conseil de l’action sociale … belle réus-
site pour une première participation !

   Son esprit rassembleur et sa manière 
très conviviale de gérer le CPAS vont 
rapidement faire l’unanimité et toute 
son équipe est derrière elle dans toutes 
ses démarches comme  : l’amélioration 
du « Taxi social », la création d’un ser-
vice de dépannage à domicile, la mise 
en place d’une seconde « Ila » (initiative 
locale d’accueil), le déménagement de 
notre magasin de seconde main  : « Le 
grenier », la mise en place de l’épicerie 
sociale, le règlement collectif de dettes, 
le lotissement des «  Mottes  » et bien 
sûr la mise en route de l’épineux dos-
sier du déménagement du CPAS vers 
le site de l’Administration Communale 

et … nombre d’autres actions sociales 
en faveur de son personnel et de nos 
concitoyens  !  Françoise aura égale-
ment marqué les réunions du Collège 
de par son «  franc parler  » et la perti-
nence de ses interventions.

Rien d’étonnant donc qu’elle soit réélue 
en portant son score à 424 voix de 
préférence en 2012 et qu’elle rempile 
pour un second mandat, avant de 
siéger actuellement comme conseillère 
communale suite aux évènements 
que l’on connaît, elle faisait toujours 
entendre la voix de la sagesse lors des 
derniers débats communaux  ! Merci 
Françoise pour cet engagement sans 
réserve et vraiment très constructif 
dont tu as gratifié notre Commune, tu 
rebondiras sans aucun doute dans le 
futur, nous te souhaitons le meilleur 
et bonne chance dans ta vie tant 
professionnelle que familiale ! Bon vent 
Madame … La Présidente.

                                                                 
L’équipe Chastre@venir
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Agenda

SEPTEMBRE :

 › 13/9 au 15/9 : Promenade des artistes (voir page 11)

 › 14/9 : Chut, on ne voit rien ! - Découverte du bio-
tope de nuit, de 20h à 23h à la Petite Ecole de Gen-
tinnes

 › 20/9 : Repair Café à la Maison communale, de 16 h 
à 19 h

 › 20 au 22/9 : Fête à Chastre ( Dîner 3 x 20, Bro-
cante, soirées, défilé tracteurs,…)
Rens. P. Libouton : 0477/20.58.98

 › 23/09 : Réunion préparatoire pour les ateliers infor-
matiques à 14 h à la Maison communale (voir page 18)

 › 28/09 : Atelier « couture » de 9h30 à 12 h à la Mai-
son communale

 › 29/9 au 4/10 : Nettoyage de l’Orne avec Aer Aqua 
terra, de 9h à 16h à Blanmont

N’hésitez pas à nous communiquer vos activités et à consulter régulièrement notre site internet :

www.chastre.be et notre page Facebook : «Commune de Chastre»

OCTOBRE :

 › 05/10 : Soirée du Bourgmestre ( voir page 21)

 › 11/10 : Repair Café à la Maison communale, de 16 h 
à 19 h

 › 13/10 : Concert de la Renaissance au Baroque (mu-
sique, voix, danse) à 17 h à l’église de Villeroux (voir 
page 12)

 › 16/10 : Chantier « nature » Bois communal à St-Gé-
ry, de 9h à 12h (voir page 8)

 › 26/10 : Atelier « couture » de 9h30 à 12 h à la Mai-
son communale

 › 27/10 : Concert du chœur mixte de Gentinnes « Pi-
cola Scuola ». Entrée 12 € (prévente) ou 15 € (sur   
place). Rens. : 0498/12.22.45

NOVEMBRE :

 › 08/11 : Cérémonies Armistice à la Maison communale

 › 08/11 : Repair Café à la Maison communale, de 16 h 
à 19 h

 › 09/11 : Conférence sur la « Littérature belge de 
langue française » à 15h à la Maison communale  
(voir page 9)

 › 10/11 : Fête de la St-Hubert au Mémorial Kongolo à 
Gentinnes, à partir de 10 h (voir page 6)

 › 11/11 : Messe de l’Armistice à Chastre à 10 h

 › 23/11 : Atelier « couture » de 9 h 30 à 12 h à la Mai-
son communale

 › 23/11 : Journée de l’arbre (distribution de plants) de  
9 h à  12h, à la Maison communale

 › 23/11 : Foire aux plantes et aux graines de 9 h à 12 
h à la Maison communale (voir page 8)

DÉCEMBRE :

 › 7 ou 14/12 : Concert de Noël à l’Eglise de Villeroux 
à 19h30 (date à confirmer, surveillez notre site et  
notre page Facebook)

 › 13/12 :Repair Café à la Maison communale, de 16 h 
à 19 h 

 › 14 et 15/12 : Marché de Noël à la Maison commu-
nale (voir page 5)

JE COURS POUR MA FORME

LE 9 SEPTEMBRE, DÉBUT DE LA SESSION 
POUR LES DÉBUTANTS

COURS TOUS LES LUNDIS 
AU CLUB YNRA CHASTRE

(PLUS D’INFOS SUR WWW.YNRA.BE)
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